
 

 

Chères citoyennes et chers citoyens,  

 

Dans le cadre de la préparation des prévisions budgétaires 2023, l’ensemble des élus de la Ville de 
Maniwaki ont visé les objectifs suivants : satisfaire aux besoins de la population, poursuivre les efforts 
pour assurer le développement de notre communauté et trouver un équilibre entre la capacité 
financière des contribuables et la hausse du cout de la vie.   

Vos élus ont aussi partagé leurs idées et fait part de leurs orientations à l’ensemble de l’équipe 
municipale afin de procéder à un exercice minutieux respectant à la fois les obligations d’une ville et 
les orientations qu’ils se sont fixées. Le budget 2023 représente donc le résultat de ce travail d’équipe. 

Offrir des services municipaux dans un milieu de vie qui est à la fois urbain, rural et forestier, représente 
un beau et grand défi au quotidien. Avec les nombreux services, les secteurs d’activités diversifiés et les 
particularités de notre territoire, Maniwaki est une ville de centralité unique en son genre dotée d’une 
équipe aux compétences multidisciplinaires. 

Merci aux membres du conseil municipal Mesdames Estelle Labelle, Madeleine Lefebvre, Sophie 
Beaudoin et Messieurs Sonny Constantineau, Denis Nault et Marc Gaudreault pour leur implication et 
leur participation à l’élaboration de ce budget en collaboration avec l’équipe administrative. L’apport 
de chacun des acteurs est nécessaire dans cet exercice.  

Dans le contexte financier actuel particulier toujours revu à la hausse, le cout de la vie est une 
préoccupation importante pour vos élus. En effet, le dernier indice de référence, celui de novembre 
2022, indique une forte hausse de l’IPC, comparativement à pareille date l’an dernier.  

Cette réalité affecte la Ville de Maniwaki et les effets se reflètent dans les prévisions budgétaires.  
Plusieurs contrats sont ajustés annuellement en fonction de l’IPC et avec le prix élevé du carburant et 
la hausse constante des primes d’assurances, c’est un véritable tour de force de limiter l’impact sur le 
compte de taxes sans diminuer les services et le maintien de nos infrastructures.   

Le taux de la taxe foncière a donc été établie à 1,141 % du 100 $ d’évaluation ce qui représente pour 
un immeuble résidentiel moyen de 122 600 $ une augmentation de 85,97 $.  Le total des taxes de service 
est fixé à 926,00 $ par logement, ce qui représente la plus forte augmentation causée par l’IPC et par 
une hausse de la quotepart de la MRC de la Vallée-de-la-Gatineau pour le transport des déchets de 
56,00 $ de plus que l’an passé.   

Le budget présente des dépenses de fonctionnement de 9 433 000 $ soit 433 000 $ de plus que l’année 
précédente. Les autres activités financières, soient le remboursement en capital des emprunts et des 



 

 

activités d’investissements, s’élèvent à 1 033 000 $.  Le budget d’opération totalise donc 10 466 000$.  
Pour obtenir un budget équilibré, nous utiliserons donc cette année un montant 530 000$ à même le 
surplus accumulé non affecté. 

En conclusion, je suis particulièrement fière de constater que bon nombre de nos projets ont tout de 
même été réalisés, et ce, malgré une crue printanière importante et le contexte actuel. Notre 
organisation s’est réinventée et a revu ses façons de faire afin de maximiser les services en utilisant 
toutes les sources de financement disponibles pour en diminuer les couts.  

La Ville de Maniwaki a collaboré avec plusieurs investisseurs et organismes à différents projets majeurs 
qui répondront aux besoins primordiaux dans différentes sphères économiques.  Le rapport annuel de 
la Ville de Maniwaki sera disponible en février 2023 et il relatera toutes les actions et tous les projets 
réalisés en 2022 et ceux en cours de réalisation. 

Si la Ville de Maniwaki est aussi dynamique et innovante, c’est parce qu’elle peut compter sur une 
équipe municipale dévouée et compétente. En mon nom personnel et celui de mes collègues du 
conseil, je tiens à les remercier pour leur engagement et leur apport à notre organisation contribuant 
ainsi à offrir des services de qualité aux citoyens.  

Je tiens à remercier également les membres du conseil municipal pour la confiance qu’ils me 
témoignent et pour leur engagement envers la Ville de Maniwaki. 

Notre ville est promise à un bel avenir si nous travaillons tous ensemble. 

 

 

Francine Fortin, mairesse 

 


